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Texte de la question

M. Didier Lemaire attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur les sanctions financières infligées aux agents de la fonction publique dans le cadre des cumuls
d'activités. Les fonctionnaires ou agents publics qui exercent une activité en sus de leur activité professionnelle
de fonctionnaire sont obligés d'obtenir l'autorisation de leur employeur public pour exercer une deuxième
activité. Cette démarche est souvent méconnue par les agents. Lors d'un recours de l'administration publique
envers son agent qui n'a pas sollicité l'autorisation de cumuler une deuxième activité, ce dernier se voit
régulièrement condamné à reverser à l'administration toutes les sommes qu'il a pu percevoir au titre de l'activité
non autorisée. Cette condamnation est difficile à comprendre, car les agents qui cumulent deux activités le font
souvent parce qu'ils n'ont pas de ressources suffisantes et souhaitent ainsi améliorer leur revenu. La sanction
financière leur demandant un remboursement des revenus gagnés grâce à leur deuxième emploi les place
souvent dans une situation financière très complexe, d'autant plus qu'il peuvent en parallèle faire l'objet d'une
procédure disciplinaire pouvant aller jusqu'à la révocation et donc la perte de leur emploi de fonctionnaire. Il lui
demande s'il est envisageable d'alléger cette procédure ou d'alléger les peines encourues, afin de simplifier le
cumul d'activité pour les agents de la fonction publique.
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